
ASSURANCE SOCIALES

1er pilier AVS/AI/APG  Salarié Employeur Indépendant
Cotisation obligatoire dès le 1er janv. suivant lʼâge des 17 ans révolus

Contributions et prestations 
2026

AI
AVS

APG

AI

4.35 % 4.35 % 8.10 %
0.70 % 0.70 % 1.40 %

0.25 % 0.25 % 0.50 %

% du salaire % du salaire % du revenu

Sous total AVS/AI/APG  5.30 % 5.30 % 10.00 %
Franchise AVS déduite des revenus réalisés après 65 ans (par année) (option) CHF 16'800 -(option) CHF 16'800

5.371% - 9.321%Barême dégressif appliqué si le revenu annuel est entre CHF 60'500 et 10'100 - -

1er pilier - Assurance chômage Salarié Employeur Indépendant
Tous les salariés assurés à lʼAVS ont lʼobligation de cotiser à lʼAC % du salaire % du salaire % du revenu

Cotisations AC 1.10 % 1.10 % -
plafond annuel (salaire brut) CHF 148'200 -CHF 148'200

CANTON DE GENÈVE Salarié Employeur Indépendant
Allocations familiales (AF) 2.22 %

-

- 2.22 %
Assurance-maternité (AMAT)
Cot.  accueil petite enfance (LSAPE)
Cot. pour la formation professionnelle (LFP)

0.029 %0.029 % 0.029 %
0.07 %- 2.22%

0.03 % - 0.15 %- 2.22%

CANTON DE VAUD Salarié Employeur Indépendant
Allocations familiales 2.62-2.83 %- 2.95 %

-

Cotisation obligatoire dès le 1er janv. suivant lʼâge des 17 ans pour les risques de décès et invalidité, et dès le 1er janv. suivant lʼâge des 24 ans pour lʼépargne vieillesse.

CHF 148'200

2e pilier - Prévoyance professionnelle

Cotisation épargne vieillesse tranche 25-34 ans -

Plafond de cotisations pour les AF Vaud (uniquement pour les indépendants)

Seuil dʼentrée annuel CHF 22'680
Salaire coordonné minimal annuel 

Déduction de coordination annuelle
Salaire assuré maximum annuel 

Salaire coordonné maximum annuel 

CHF    3'780
CHF 90'720
CHF 26'460
CHF 64'260

Cotisation épargne vieillesse tranche 35-44 ans

Cotisation épargne vieillesse tranche 45-54 ans

Cotisation épargne vieillesse tranche 55-65 ans

Salarié Employeur

3.50 %3.50 %

Indépendant

-5.00 %5.00 %
-7.50 %7.50 %
-9.00 %9.00 %

Cotisation obligatoire pour tous les travailleurs, yc stagiaires, apprentis etc… 

Assurance accident 

Salaire LAA maximum assuré par année 

-
CHF 148'200

NB : accidents professionnel  à la charge de lʼemployeur, accident non professionnel à la charge du travailleur.

0.09 %PC fam 0.09 % 0.09 %

(option) CHF 16'800

(Taux variable selon la Caisse)

-

NB : Lʼassurance accident non professionnel est obligatoire pour toute personne travaillant au moins 8 heures par semaine dans la même entreprise.


